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I.  INTRODUCTION  :   
 

LôInitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives en Guin®e (ITIE-GUINEE) 

est créée par Décret D/2012/014/PRG/SGG du 03 Février 2012, modifié par le Décret 

D/2021/233/PRG/SGG du 14 Juillet 2021 qui dispose en son article premier que : «  lôITIE- 

GUINEE est un organe consultatif, placé sous la tutelle du Ministère en charge des Mines 

et de la Géologie. ITIE-GUINEE est dot®e dôune personnalit® morale et dôune autonomie 

de gestion administrative et financière ». 
 

LôInitiative pour la Transparence dans les Industries Extractives constitue de nos jours 

une Norme Internationale de Bonne Gouvernance dans le secteur pétrolier, gazier et 

minier. 

Cette Initiative selon la Norme 2023 a pour but  : 

- de lutter contre la corruption dans lôindustrie mini¯re ; 

- dôimmigrer vers la transition ®nerg®tique en faisant la lumi¯re sur les politiques 

applicables ; 

- aider ¨ garantir une gestion des ressources naturelles dans lôint®r°t de tous les 

citoyens en tenant compte des questions de genre, sociales et environnementales ; 

- dôassurer la transparence des paiements et des revenus g®n®r®s par les industries 

extractives ; 

- de rendre cette information accessible à la société civile et au grand public ;  

- de favoriser donc le bon usage de la richesse des Industries Extractives afin quôelle 

soit un moteur de la croissance économique ; 

- de contribuer au développement durable.  

 

LôITIE a ®t® lanc®e en 2003 pour.   

 

Le point 1.5 de lôExigence NÁ1 de la Norme ITIE 2019 du 17 Juin 2019, adoptée lors de 

la Conf®rence Mondiale de lôITIE ¨ Paris (FRANCE) du 14 au 20 Juin 2019, mentionne 

que : « Le Groupe Multipartite est tenu de mettre en place un plan de travail qui doit être 

régulièrement mis à jour, entièrement chiffré et compatible avec les échéances de 

d®claration et de Validation ®tablies par le Conseil dôAdministration de lôITIE. Ce plan de 
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travail doit fixer les objectifs de mise en îuvre du processus en phase avec les 12 

Principes de lôITIE et refléter les priorités nationales des industries extractives ».  
 

La R®publique de Guin®e dispose dôun potentiel minier riche et vari® r®parti sur lôensemble 

de son territoire. La diversit® de ce potentiel offre des opportunit®s dôinvestissement 

capable de soutenir une très forte croissance économique et constitue un pilier important 

dans lôatteinte des objectifs du Plan National de D®veloppement Economique et Social 

(PNDES) ainsi que le Plan de Développement du Secteur Minier de Novembre 2018. 

https://ww.gouvernement.gov.gn   /  https://ww.mines.gov.gn   

 

A ce titre, le Groupe Multipartite privilégie la recherche de solutions novatrices parmi 

lesquelles lôextension de la mise en îuvre du processus afin dô®clairer le d®bat public sur 

la gouvernance des ressources naturelles. Ce qui permettra dôam®liorer lôexhaustivité des 

Rapports ITIE, la qualité de lôinformation du public sur les recettes, et qui encouragera 

aussi lôadoption de niveaux ®lev®s de transparence et de redevabilit® dans la vie publique, 

autant en ce qui concerne les affaires de lôEtat que le monde des Entreprises. 
 

A la lumi¯re de ce qui pr®c¯de, le Groupe Multipartite de lôITIE-GUINEE se fixe pour :  
 

1.  Objectif global  : En tant que Pays ayant obtenu un score général élevé dans 

la mise en îuvre de la Norme ITIE 2019 (88/100  points) , lôobjectif principal 

est de poursuivre et renforcer cette mise en îuvre effective du processus ITIE 

conformément à la chaine des valeurs afin dôatteindre le niveau de Validation le plus 

élevé.  
 

2.  Objectifs Spécifiques  : Les objectifs spécifiques du plan de travail sont les suivants :  

2.1 Veiller au respect du cadre l®gal et institutionnel (juridique et fiscal) dans lôoctroi 

des licences et des contrats, tenir le registre de la propriété effective et la 

participation de lôEtat, ainsi que le suivi de lôexploration et de la production ;   

2.2 Amorcer la collecte et la réconciliation des paiements effectués par les 

entreprises minières et des revenus perçus par les administrations ; 

2.3 Rendre lôinformation relative ¨ la collecte et ¨ la r®conciliation des paiements et 

des revenus désagrégés, disponible et accessible au grand public par la 

publication, la dissémination et la divulgation des données ; 

2.4 Sôassurer que les donn®es sur les revenus provenant de lôextraction mini¯re sont 

débattues et effectivement affectées selon les règles de la démocratie et de la 

transparence dans la gestion des dépenses sociales, économiques, 

environnementales et la politique de développement durable ;  

2.5 Promouvoir une meilleure appropriation de la Norme ITIE par lôAdministration 

Publique, les Sociétés Minières et la Société Civile en vue dô®valuer les résultats 

et impacts de la mise en îuvre effective de lôITIE. 

 

https://ww.gouvernement.gov.gn/
https://ww.mines.gov.gn/
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La voie pour lôatteinte de ces objectifs sôarticule autour de neuf (9) axes ci-après : 

i. Faire la mise à jour du cadre légal et institutionnel dans les Industries Extractives ;  

ii. Suivre les activités dôexploration, de production et dôexportation ; 

iii. a)  Produire et publier le Rapport ITIE-GUINEE 2021 portant sur la collecte et la 

réconciliation des flux de paiements et de revenus, (collecte des taxes et 

redevances) ; 

b)  Mettre en îuvre la politique des donn®es ouvertes ;  
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iv. Suivre lôaffectation des revenus ; 

v. Suivre la gestion des d®penses et la mise en îuvre de la politique de d®veloppement 

durable en tenant compte de la contribution sociale , économique et 

environnementale ; 

vi. Obtenir le statut de Pays ayant atteint  le score le plus élevé de la Validation ; 

vii. Poursuivre et renforcer la mise en îuvre de la strat®gie de communication et de 

dissémination des Rapports ITIE 2019, 2020 et 2021 ; 

viii. Renforcer les capacités des parties prenantes sur le processus ITIE ; 

ix. Pérenniser, coordonner et améliorer la performance du Secrétariat Exécutif et du 

Comité de Pilotage.  

 

Côest dans ce cadre que le Groupe Multipartite (GMP) compos® de la Soci®t® Civile, de 

lôAdministration Publique et des Entreprises Minières, auxquelles la Guinée a ajouté les 

Institutions Républicaines afin que ces dernières soient informées de toutes les étapes de 

la mise en îuvre de lôITIE en Guin®e pour leur permettre dôamener le Gouvernement ¨ 

prendre les d®cisions allant dans le sens de lôutilisation optimale des revenus tir®s des 

Industries Extractives. Au-del¨ de cette mission, côest dô°tre aussi des interlocuteurs et 

des porteurs de messages auprès de leurs institutions et des populations sur la mise en 

îuvre de lôITIE en Guin®e. 

 

Ce Groupe sôatt¯le ¨ cr®er les conditions de mise en îuvre effective des actions pour 

respecter les délais requis par les Exigences en matière de préparation, de divulgation 

des Rapports ITIE et de Validation afin dôobtenir le score le plus élevé des trois 

composantes : «  lôEngagement des parties prenantes ;  la Transparence  ; les 

R®sultats et lôImpact ».  

 

En sôengageant ¨ mettre en îuvre les Exigences de la Norme ITIE, lôEtat Guin®en vise ¨ 

promouvoir une meilleure gouvernance des ressources extractives à travers la collecte, 

la r®conciliation, lôaudit et la publication de tous les paiements effectu®s par les 

Entreprises Mini¯res et de toutes les recettes publiques per­ues par lôEtat.  

 

Côest à cet effet,  quôune meilleure r®partition des revenus va °tre faite avec la cr®ation 

du Fonds National de D®veloppement Local (FNDL) conform®ment ¨ lôArticle 165 du Code 

Minier, aliéna 3 qui a prévu lôappui direct de 15 % des revenus miniers partiels à toutes 

les Communes de la Guinée.  

 

Ce fonds de p®r®quation est g®r® par lôAgence Nationale de Financement des Collectivit®s 

(ANAFIC). 

 

Dans le même cadre le Fonds de Développement Local (FODEL) a été mis en place 

conformément aux dispositions prévues à lôArticle 130 du Code Minier, paragraphe 5. 
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La Responsabilité Sociétale des Entreprises (RSE) permet aussi aux Entreprises de 

contribuer volontairement  au développement des Communes impactées par les 

opérations minières.   

 

La mise en place du contenu local permet dôoptimiser la contribution des entreprises 

extractives dans le cadre du développement durable des communautés voisines des 

Industries Extractives.  

 

Lôexploitation mini¯re repr®sente une part importante de lô®conomie guin®enne, g®n®rant 

plus de 77,82 % des exportations, fournissant 26,36 % des recettes de lôEtat, constituant 

16,48 % du PIB et 6, 10 % des emplois (source Rapport ITIE 2020). Il est ainsi établi que 

le secteur minier représente un important moteur de la croissance et de développement 

socio-économique de la Guinée. 

 

Le Gouvernement Guinéen tient au respect de ses engagements internationaux. Cette 

volonté politique a été exprimée par Son Excellence Monsieur le Président du CNRD, 

Président de la Transition, Chef de lôEtat lors de sa rencontre du 16 Septembre 2021 avec 

les Responsables du Secteur Minier au Palais du Peuple ; citation : « je réaffirme ma 

volonté ferme et celle de mon Gouvernement à soutenir le processus ITIE en Guinée ».       

 

II.  FINANCEMENT  : 

 

Le Plan de Travail doit être revu et actualisé annuellement. Il ne doit pas être statique. 

Donc, il doit être glissant pour permettre de prendre en compte les évolutions éventuelles 

du secteur extractif et les politiques gouvernementales. 

 

Le présent Plan de Travail et Budget Annuel (PTBA) prend en compte toutes les 

recommandations du Conseil dôAdministration de lôITIE INTERNANTIONALE, lors de sa 

réunion du 16 Février 2022 à Oslo (NORVEGE), suivant Référence de la Décision :        

2022-16/BM-52 déclarant que la Guinée a obtenu un score général élevé dans la 

mise en îuvre de la Norme ITIE 2019 (88/100  points), assorti de cinq  (05 ) 

mesures correctives . 

 

Ainsi, en application des principes de lôITIE INTERNATIONALE : «  les obligations pour 

les Etats ¨ d®montrer le degr® de leur adh®sion au processus de lôITIE 

consistent à faire figurer dans leurs budgets nationaux, les financements 

n®cessaires ¨ soutenir les plans dôactions qui alimentent les activit®s du 

Comité de Pilotage et les Commissions Opérationnelles  »  ; 

 

  



 

6 

ITIE -GUINEE - PTBA 2023 / www.itie -guinee.org  
 

REPUBLIQUE DE GUINEE  
Travail  - Justice  -  Solidarité  

 

Également, parmi les douze (12) Principes de lôITIE, au point N°12, il est précisé que : 

«  Nous considérons que, dans la recherche de solutions, toutes les parties 

prenantes peuvent apporter des contributions importantes et pertinentes, 

quôil sôagisse des Etats et entit®s qui en d®pendent, des entreprises 

extractives, des sociétés de service, des organisations multilatérales, des 

organismes financiers, des investisseurs ou des organisations non 

gouvernementales  »  ;    

 

Le Décret D / 20 21 / 233 /PRG/SGG du 14 Juillet 2021 , en son article 16 stipule 

que : «  Les ressources financières nécessaires au fonctionnement des organes 

de lôITIE-GUINEE sont constituées de  : i) Subventions  budg®taires de lôEtat ; 

ii) Contribution s du Fonds d ôInvestissement Minier (FIM), du Centre de 

Promotion et de D éveloppement Miniers  (CPDM) et de lôAgence Nationale 

dôAm®nagement des Infrastructures Minières (ANAIM)  ; iii) Concours 

financiers extérieurs des Institutions Internationales et des Organismes 

Etrangers de Coopération  ; iv) Contribution des Sociétés Minières , Pétrolières 

et Gazières  selon le Principe N°12 de la Norme ITIE 2019 ; v) Contribution du 

Secteur Priv® et des ONG associ®es ¨ lôInitiative ; vi) Dons et Legs  ».  

 

Par ailleurs, il convient de noter que dans le cadre de la mise en îuvre de ce Plan de 

Travail et Budget Annuel, le Gouvernement peut sôadresser aux Partenaires Techniques 

et Financiers bi et multilatéraux en leur demandant des appuis complémentaires. 

 

III.  PLAN DE TRAVAIL  ET BUDGET ANNUEL (PTBA) 202 3 :   

 

Ce Plan de Travail et Budget Annuel, présenté ci-dessous est le résultat des séances de 

travail du Groupe Multipartite (GMP). 

 

Ce faisant, les neuf (9) axes stratégiques identifiés sont déclinés en 88 activités avec 

un budget qui se chiffre à un  coût total de 821  500  USD (huit cent vingt un  

mille cinq cent US Dollars) dont le financement est identifi® par lôEtat Guin®en ¨ 

travers la Loi de Finances initiale 2023 à hauteur de lô®quivalent de 469 338  USD, y 

compris le report du solde de trésorerie au 31 Décembre 2022, soit 57, 13  % , à travers 

les Fonds EGPS (Banque Mondiale) à hauteur de 55  750 USD , soit 6,79 % . Ainsi, le 

financement total identifié se chiffre à hauteur de 525  088 USD (soit 6 3,92  %)  et un 

financement à rechercher à hauteur de 296  412 USD soit 36,08  % .  

Le taux de change appliqué suivant Liste N° 014/ 202 3 du 20 Janvier 202 3 (BCRG) 

est  : 1 USD = 8 538,1293  GNF. 
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Les neuf (9) axes stratégiques sont décrits comme suit :  

 

1.  Cadre légal et institutionnel, octroi des licences, des contrats, la propriété 

effective et la participation de lôEtat. (Exigence 2 de la Norme )  

 (Voir détail aux pages 20 à 25) 

 

Le Code Minier constitue le cadre juridique de lôintervention de lôEtat dans le domaine 

minier. Institué par l a Loi L/006/CNT/2011 du 09 Septembre 2011, tel quôamend® par la 

Loi L/2013/053/CNT du 08 Avril 2013, portant modification de certaines dispositions du 

Code Minier, constitue ®galement le cadre fiscal de lôexercice de lôactivit® mini¯re en 

Guinée. 

  

Conform®ment ¨ lôexigence 2.5 (b et c) de la Norme ITIE 2016, la Guinée a publié en 

Décembre 2016 sa feuille de route pour la divulgation relative à la propriété effective à 

compter du 1er Janvier 2020 (https://eiti.org/fr/document/feuille -route-pour-publication-

propriété réelle-guinee).  

Cette rubrique doit rendre efficace et efficiente la transparence en matière de procédure 

dôoctroi des licences et contrats et proc®der ¨ une mise ¨ jour du cadastre minier. 

 

En plus, lôapplication de la Propri®t® Effective et la Participation de lôEtat qui 

sôarticulent autour de la gouvernance dans lôadministration des titres miniers est une 

Exigence au cîur de lôITIE et des pr®occupations du Gouvernement. Lôobjectif est de 

maximiser la transparence et de réduire progressivement la corruption conformément à la 

Norme ITIE 2019 qui encourage la transparence des contrats et des licences qui sont des 

défis à relever. 

 

Côest pourquoi, lever les obstacles dôordre l®gal et fiscal est non seulement un imp®ratif 

pour la mise en îuvre de lôITIE en Guin®e mais aussi permettra de la p®renniser. 

 

Les r®sultats sur la divulgation de la propri®t® effective est lôidentification des vrais 

propriétaires des Titres Miniers. 

 

« Toutes les entreprises minières, pétrolières et gazières sont tenues de communiquer à 

lôITIE-GUINEE lôidentit® de leurs b®n®ficiaires effectifs, leur degr® de participation au capital 

de lôentreprise et les modalit®s dôexercice de cette participation ou de contr¹le desdites 

entreprises. Le non-respect de cette obligation entraine la suspension voire le retrait de la 

licence d®livr®e ¨ lôentreprise d®faillante ». Article 4 du Décret/2021/233/PRG/SGG du 14 

Juillet 2021. 

 

Ce premier axe est composé vingt-sept (27) activités pour un montant de 55 000 USD  

réparties comme suit : 

 

https://eiti.org/fr/document/feuille-route-pour-publication-propriété%20réelle-guinee
https://eiti.org/fr/document/feuille-route-pour-publication-propriété%20réelle-guinee


 

8 

ITIE -GUINEE - PTBA 2023 / www.itie -guinee.org  
 

REPUBLIQUE DE GUINEE  
Travail  - Justice  -  Solidarité  

 

 

1.1 à 1.6  Suivre le processus de modernisation du cadastre minier    

               Jusquô¨ faire la liste des personnes pour lesquelles la Loi 

 interdit  lôactivit® mini¯re   =    pm   

    

1.7 à 1.27 Appliquer la feuille de route sur la propriété effective  =    55 000 USD  

   

2.  Suivre lôexploration, la production et lôexportation (Exigence 3)  :  

     (Voir détail à la page 26) 

 

Cette composante se d®finit par la mise en place dôun syst¯me efficace et s®curis® pour 

la prospection, le suivi de la production et lôexportation du secteur extractif en Guin®e. 

 

LôITIE exige la divulgation des informations li®es ¨ lôexploration et ¨ la production, 

permettant aux parties prenantes de comprendre le potentiel du secteur.   

 

Les résultats attendus de la publication des données sur la production sont de savoir le 

volume de la production et les revenus auxquels on peut sôattendre avec la 

commercialisation de cette production. 

 

Elle comprend trois (3) activités pour un montant mis pour mémoire  et qui se 

décomposent comme suit : 

 

2.1 à 2.3  Renforcer les capacités du personnel chargé des opérations  

 de suivi et de contrôle pour une évaluation quantitative et  

 qualitative des productions jusquô¨ divulguer les données sur   

 la prospection et la production pour lôexercice fiscal.  =   pm 

 

3 .   Collecte des taxes et des redevances en vue de produire et publier les 

Rapports portant sur les flux des paiements et des revenus  (Exigence 4)  :  

        (Voir détail aux pages 27 et 28)  

 

Cette rubrique porte essentiellement sur la collecte et la réconciliation des flux des 

paiements effectués par les sociétés minières et des flux de revenus perçus par les 

administrations pour lôann®e fiscale concernée.  

 

Les actions requises pour cela, portent entre autres sur le recrutement dôun Consultant 

National et de lôAdministrateur Ind®pendant qui, auront en charge la r®alisation dôune 

®tude de cadrage et lôorganisation dôun atelier de formation sur le remplissage des 

formulaires de déclaration devant aboutir à lô®laboration dôun Rapport d®finitif, et 

lôorganisation de sa publication par le Comit® de Pilotage. 
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Lôacquisition dôun logiciel servant de base de donn®es des informations contextuelles est 

une n®cessit® pour le Secr®tariat Ex®cutif car, il servira dôinterface pour une banque de 

donn®es entre les services de r®gie financi¯re de lôEtat et les Soci®t®s Minières. 

 

Elle comporte onze (11) activités pour un montant de 127  000 USD et se résume comme 

suit : 

 

3.1 ¨ 3.3 Poursuivre lôappui du Consultant National pour lô®laboration 

         de lô®tude de cadrage 2021 =      47 250 USD 

3.4 à 3.5 Négocier les contrats ; organiser lôatelier de formation et  

 des réunions sur le remplissage des formulaires de déclaration  =        7 000 USD 

3.6 à 3.7 Organiser des réunions ; produire et adopter le  Rapport  

 Final ITIE-GUINEE 2021 (Honoraires Consultants)  =     55 750 USD  

3.8  Organiser la cérémonie de publication du Rapport 2021 =        5 000 USD 

3.9   Traduire et imprimer la synthèse du Rapport 2021 en  

 4 langues nationales =      10 000 USD 

3.10 Elaborer et publier le rapport annuel dôavancement 2022 =      2 000 USD 

3.11 Acquérir un logiciel servant de base de données des  

         informations contextuelles sur le secteur minier.  =   pm                                                 

 

4 .   Affectation des revenus  (Exigence 5)  : (Voir détail à la page 29) 

 

Le but de cette composante, est dôassurer un meilleur suivi de lôaffectation des revenus 

issus des Sociétés Minières. Le Groupe Multipartite est encouragé à publier des 

informations sur la gestion des revenus, en contribuant à améliorer la compréhension du 

public et à alimenter le débat.  
 

Elle comprend trois (3) activités pour un montant de pm , qui se décompose comme suit : 

4.1 R®aliser une ®tude portant sur lôanalyse de la capacit® de gestion 

 des revenus et des dépenses au niveau des Communes =    pm 

4.2  Former les Receveurs Communautaires sur le processus  

 ITIE avec le remplissage des formulaires de déclaration =    pm 

4.3 Sôassurer que les dispositions pr®vues dans le Code Minier sont 

 Appliquées =    pm   

  



 

10  

ITIE -GUINEE - PTBA 2023 / www.itie -guinee.org  
 

REPUBLIQUE DE GUINEE  
Travail  - Justice  -  Solidarité  

 

 

5.  Dépenses  sociales , économiques environnementales et la  politique de 

développement durable  (Exigence 6)  : (Voir détail à la page 30) 
 

Cette rubrique, vise à améliorer la gestion des dépenses publiques face à la volatilité des 

revenus issus des Industries Extractives afin de permettre dô®valuer lôimpact du secteur 

extractif sur lô®conomie nationale. Le Groupe Multipartite doit divulguer, lorsquôelles sont 

disponibles, des informations sur la contribution des Industries Extractives ¨ lô®conomie 

pour lôexercice fiscal couvert par le Rapport ITIE.   
 

Lôune des préoccupations principales de la Soci®t® Civile, côest la divulgation de toutes les 

informations sur les paiements et les revenus dans le but dôune utilisation optimale desdits 

revenus. Celle des Entreprises, côest dôobtenir la licence sociale en vue dôop®rer leurs 

activités en toute tranquillité  et le respect des textes de Lois en vigueur ainsi que leur 

constance. 

 

Elle comprend cinq (05) activités pour un montant mis pour mémoire (pm) et se 

décompose comme suit : 

5.1 Sôassurer que la Loi de Finances a pris en charge les revenus  

 miniers dans les volets recettes et dépenses =   pm 

5.2 Sôassurer que la Cour des Comptes a certifi® les comptes de lôEtat =   pm 

5.3 Sôassurer que les revenus issus des Industries Extractives sont  

 convenablement utilisés dans la mise en îuvre du PDL =   pm 

5.4 Renforcer le partenariat public et priv® dans la mise en îuvre  

 des projets et programmes de développement dans le secteur 

 minier  =    pm 

5.5 Réaliser une étude sur les impacts socio-économiques =   pm 

 

6.  Renforcer et ®lever le score de la Guin®e afin dôatteindre les 100 points 

Résultats et Impact ( Exigence 7)  : (Voir détail aux pages 31) 
 

Il convient de rappeler que la République de Guinée a obtenu un score général élevé 

dans la mise en îuvre de la Norme ITIE 2019 (88 points), assorti de cinq (05) 

mesures correctives, lors de la réunion du Conseil dôAdministration de lôITIE 

INTERNANTIONALE, le 16 Février 2022 à Oslo (NORVEGE), suivant Référence de la 

Décision : 2022-16/BM-52.  

 

Le Conseil dôAdministration de lôITIE INTERNATIONALE a d®cid® le d®marrage 

de la prochaine Validation de la Guinée le 1 er  Avril 2024 et doit satisfaire à la 

mise en îuvre des mesures correctives. 
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Les autorit®s doivent tout mettre en îuvre pour maintenir cette conformit® 

en mettant ¨ la disposition de lôITIE-GUINEE les moyens financiers, matériels 

et techniques pour la réalisation des activités prévues dans son PTBA.  

 

Cette rubrique comporte six (06) activités pour un montant mis pour mémoire et se 

décompose comme suit : 

 

6.1 à 6.6 Evaluer trimestriellement les activités contenues dans le  

 PTBA en tenant compte des mesures correctives, jusquô¨ assurer 

 lôengagement des parties prenantes dans un dialogue sur la 

  gestion des revenus =     pm 
 

7.  Poursuivre et renforcer la mise en îuvre de la strat®gie de communication et 

de dissémination d es Rapport s ITIE 201 9 et 2020  :  

(Voir détails aux pages 32 à 34) 
 

Cette composante, qui sôarticule sur la gouvernance administrative dans le domaine de 

lôexploitation mini¯re vise la cr®ation des conditions n®cessaires ¨ un dialogue permanent 

relatif ¨ lôutilisation optimale des ressources générées par les industries extractives. 

Lôobjectif est de maximiser la transparence pour une redevabilité des gestionnaires des 

deniers publics et de r®duire progressivement, jusquô¨ ®limination compl¯te, le climat de 

méfiance et de tension dans les zones minières. 

 

Le Groupe Multipartite doit sôassurer que le Rapport ITIE 2021 est compréhensible et 

accessible au grand public et quôil contribue au d®bat public. Le public cible devra inclure 

le Gouvernement, les Institutions Républicaines, la Société Civile, les Sociétés Minières, 

les Médias et les Communautés des zones minières. 

 

Cette rubrique comporte dix-sept (17) activités pour un montant de 158 310  USD et se 

résume comme suit : 

7.1 à 7.2  Mettre à jour la stratégie de communication  jusquô¨  

 Plaidoyer pour accroitre lôappui politique et financier n®cessaire  

 ¨ la poursuite de la mise en îuvre de lôITIE-GUINEE =   pm 

7.3 Réaliser la mission de dissémination des Rapports 2019 à 2021 =     80 000 USD 

7.4 Présenter les Rapports 2019 à 2021 à la maison de presse  =     1 000 USD 

7.5 Présenter les Rapports 2019 à 2021 dans six (6) Universités =     2 000 USD 

7.6 Publier la synthèse des Rapports dans trois (3) journaux  de la place =   10 000 USD 

7.7 à 7.10 Insertion des messages et spots publicitaires, conception 

 et impression des  agendas et calendriers, avis à manifestation 

 dôint®r°t dans les journaux, affichage des panneaux publicitaires =   11 000 USD 
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7.11 R®aliser un film documentaire sur lôITIE-GUINEE =    25 000 USD  

7.12 Concevoir les bulletins et podcasts =   5 000 USD 

7.13 Conception et impression des dépliants et des kakémonos =   8 810 USD 

7.14 Informations, abonnements, documentations et revues  =      1 500 USD 

7.15 Organiser des émissions et reportages à la Radio et TV =     10 000 USD  

7.16 Suivre et évaluer périodiquement les activités de communication  =       4 000 USD 

7.17 Veiller ¨ lôimplication des femmes dans le processus ITIE  =     pm 

 

8.  Renforcer les capacités des parties prenantes sur le processus ITIE  :     

     (Voir détails aux pages 35 et 36) 
  

Le faible niveau de compréhension des enjeux réels du public guin®en sur lôITIE, y 

compris le Gouvernement, les Institutions Républicaines, constitue une forte contrainte à 

lever, ce qui justifie les volets ci-après dont le coût de réalisation pour cette rubrique qui 

comporte neuf (09) activités, qui se chiffrent à un montant de 77  000 USD  et se 

résument comme suit : 

8.1  Organiser un atelier sur le processus ITIE et sensibiliser les 

 membres du Gouvernement et les Institutions Républicaines =    10 000 USD 

8.2 à 8.4 Organiser trois (3) ateliers portant sur la Norme ITIE 2019 en 

 faveur du GMP, sensibiliser les nouvelles entreprises sur le genre =   10 000 USD                                                                                               

8.5 à 8.8 Identifier, élaborer, mettre à jour un plan de formation , 

 r®aliser les voyages dô®tudes et les missions ¨ lôext®rieur et  

 former les membres du GMP et les cadres du S.E  =     45 000 USD 

8.9 Divulguer les Rapports ITIE 2019 et 2020 par la Société Civile       =     12 000 USD 

 

9.  Pérennisation  et fonctionnement du processus ITIE -GUINEE ( Consolider, 

renforcer et pérenniser)  : (Voir détails aux pages 37 à 40)  
 

Cette rubrique devient dôautant plus importante que la Norme ITIE sôest maintenant 

élargie pour couvrir encore plus de domaines de la Chaîne de Valeurs. Avec cette 

Exigence, les Organes Nationaux de lôITIE devront veiller ¨ assurer la publication, non 

seulement des paiements effectués par les entreprises minières et des revenus perçus 

par les services de lôAdministration Publique, mais également aux transferts des revenus 

issus de lôextraction mini¯re vers les collectivit®s locales.  

 

Le Décret D/2021/233/PRG/SGG du 14 Juillet 2021 au Chapitre III, Article 16 mentionne 

que : «  Les ressources financi¯res n®cessaires au fonctionnement des organes de lôTIE-

GUINEE sont constituées de : Subventions budg®taires de lôEtat ; etcé ». 
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Le texte dôapplication du D®cret D/2021/233/PRG/SGG du 14 Juillet 2021 doit faire lôobjet 

dôun Arr°t® Conjoint portant sur la mise en place dôun financement pérenne de lôITIE-

GUINEE. Cet Arrêté Conjoint doit être signé par Messieurs les Ministres en charge des 

Mines et de la Géologie ; en charge du Budget et celui en charge de lôEconomie et des 

Finances.   

  

LôITIE doit °tre per­ue comme un processus permanent et non un ®v¯nement 

dont le but est une meilleure gouvernance portée sur la transparence accrue.  

 

Pour assurer le fonctionnement correct et régulier de lôITIE-GUINEE, cette rubrique 

comprend dix-huit (18) activités pour un montant de 383  000 USD et se résument 

comme suit : 

9.1 ¨ 9.4 Veiller au respect de lôapplication des Actes (D®crets, Arr°t®s,) ;  

 mener le plaidoyer auprès du Gouvernement (Loi de Finances), des  

 PTF, des sociétés minières pour leur contribution au financement du 

 processus ITIE-GUINEE ; élaborer, discuter et adopter un texte  par  

 prélèvement de 0,30 % des recettes fiscales nettes minières ou de  

 3,55 % des régies financières du Ministère des Mines et de la Géologie  =  pm 

9.5 à 9.7 Organiser la tenue des réunions ordinaires et extraordinaires  

        du Conseil de Supervision, du Comité de Pilotage et des Commissions   =  19 500 USD 

9.8 Publier dans les journaux et sur le site web le PTBA 2023 =     5 000 USD 

9.9 à 9.10 Mobiliser à temps les ressources financières et envoyer les  

 courriers aux PTF pour solliciter leurs appuis  =   pm  

9.11 à 9.12 Acquérir les biens (investissements)  =  106 853 USD 

9.13 Héberger, former et mettre à jour le site web www.itie-guinee.org =    30 000 USD 

9.14 à 9.16 Appuyer et améliorer la gestion =    67 000 USD 

9.17 Contribuer au financement du Secrétariat International de lôITIE =    10 000 USD  

9.18 Assurer le fonctionnement régulier du SE et CP *(voir page  14)  =  144 647 USD 

 

Lôobligation des organes nationaux de lôITIE est de recueillir et fournir les informations 

cruciales permettant de sôassurer que les recettes provenant des industries extractives 

atteignent leur destination et sont utilisées judicieusement et ne peut résul ter que dôune 

capacité de gestion assise sur des moyens adéquats. 

 

Le Secr®tariat Ex®cutif de lôITIE-GUINEE est dépourvu de tout moyen de déplacement. 

Cependant, il a lôobligation dôeffectuer des missions dans les 7 R®gions Administratives 

de la Guinée tant du point de vue de la dissémination des différents Rapports que du 

suivi des différents formulaires de déclaration. 


